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MM. Dominique Patte,
 Marc Paugam,
 Arnaud Peccoux,
 Bruno Petit,

Mme Marie-Pierre Porri,

Maréchal des Logis Chef Philippe Puccini,

MM. Gilles ruckebusch,
 Michel salvi,
 Lino sarto,
 Jean-Philippe turchetti,
 Jean-Marc verrando,
 Thierry vincent,

Mme Dominique Zucchelli, épouse sassi.

art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille dix.

 
ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. boisson.

 

Ordonnance Souveraine n° 3.004 du 18 novembre 2010 
décernant la Médaille de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 294 du 16 octobre 1950 
instituant une Médaille de la Reconnaissance de la Croix-
Rouge Monégasque ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

article Premier.

La Médaille en Vermeil de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

M. Eric chiera, Bénévole à la Section Secourisme,
 
Mlle Isabelle chiera, Bénévole à la Section 

 Secourisme,

Mmes Maria catalioto, épouse sirna, Bénévole à la 
 Section Secourisme,

 Danièle marsili, épouse benedetti, Bénévole à 
 la Section Croix-Rouge de la Résidence du Cap 
 Fleuri,

 Brigitte tissot, épouse laurencon, Bénévole à 
 la Section Infirmière,

M. Ivano mantovani, Bénévole à la Section 
 Infirmière,

Mme Claudette negro, épouse sterna, Bénévole à la 
 Section Infirmière,

M. Christian steegmans, Trésorier Adjoint de  
 l’Amicale des Donneurs de Sang.

art. 2.

La Médaille en Argent de la Reconnaissance de la Croix-
Rouge Monégasque est décernée à :

Mme Bettina ragaZZoni, épouse Janin, Trésorier 
 Général de la Croix-Rouge Monégasque,

 
Mlles Séverine serra, Bénévole à la Section 

 Secourisme,

 Pascale carre, Bénévole à la Section Infirmière,

 Agnès cougnaud, Bénévole à la Section 
 Infirmière,

Mmes Monique desmole, Bénévole à la Section 
 Infirmière,

 Ginette renaux, épouse bourdoncle, Bénévole 
 à la Section Centre d’Assistance Hospitalière,

MM. Jean-Pierre tedeschi, Secouriste Militaire,

 Patrice dallem, Directeur National du secou- 
 risme à la Croix-Rouge française,

 Hervé de mai, Directeur Adjoint Cabinet du 
 Préfet des Alpes-Maritimes.

art. 3.

La Médaille en Bronze de la Reconnaissance de la 
Croix-Rouge Monégasque est décernée à :

Mlles Christine scuderi, Bénévole à la Section 
 Secourisme,

 Jacqueline rondard, Bénévole à la Section 
 Secourisme,
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Mmes Insaf benhafdallah, épouse boulogne, 
 Bénévole à la Section Secourisme,

 Josiane asPlanato, épouse stillitano, Bénévole  
 à la Section Infirmière,

 Judith schreyer, épouse anderson, Bénévole à 
 la Section Infirmière,

 Liliane nava, Veuve godbout, Bénévole à la 
 Section Fondation Hector Otto, Résidence 
 Bellando de Castro,

 Marianna colombo, veuve Polidori, Bénévole à 
 la Section Fondation Hector Otto, Résidence  
 Bellando de Castro,

Mlle Casilda PereZ, Bénévole à la Section Sociale,

MM. Maxime veZiano, Secouriste Militaire,
 
 Michaël cottin, Secouriste Militaire,

 Sébastien riautet, Secouriste Militaire,

 David raPPart, Secouriste Militaire,
 
 Michaël behague, Secouriste Militaire,

 Jean canu, Secouriste Militaire,

 Bernard Paoletti, Secouriste Militaire,

 Patrice bremond, Secouriste Militaire,

 Lionel brun, Délégué volontaire pour les 
 missions à caractère chirurgical,

 Kaï burmester, Responsable des formations et  
 des Secours à la Croix-Rouge allemande 
 (Cologne),

 Martin landuyt, Responsable de la Formation à 
 la Croix-Rouge des Flandres,

 Christophe talmet, Directeur Adjoint à la 
 formation à la Croix-Rouge française,

 Olivier fauquier, Capitaine de gendarmerie 
 française.

art. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de

l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit novembre 
deux mille dix.

 
ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. boisson.
 

Ordonnance Souveraine n° 3.005 du 19 novembre 2010 
accordant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une 
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 
instituant une Agrafe des Services Exceptionnels, modifiée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

article Premier.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

Mlle Anne-Marie rebaudo, Employée en Notre 
 Palais,

MM. Jean-Claude curcio, 
 Jean-Marie leucci, 
 Michel Pedroni, 
 Serge viale.

art. 2.

La Médaille d’Honneur en Bronze est accordée à :

Mme Maryse filiPPa, Employée en Notre Palais.

art. 3.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de 
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf novembre 
deux mille dix.

 
ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

J. boisson.

 

Employés en
Notre Palais


